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EL,\BOR.TION Er iiL.):2; l.U POINT D 1UN PROGR:.1-iHE Dl.!.;S L=: DOHi.IN:;:;; DES 
DROITS DE L I Hüî-ïl ;:s QUI SE:R:.IT ilJTREPRLS l.PffES Li. CELEBR:.TION. DE 

J;.NGL.r'JS 

LI ;J-INEE INT:i.,'JiL.TIOi'L.LE DZS .-DROITS DE LI ROLLE EN VUE DE PROFIOuvdm- ;_ 
LE RESPECT Er L 10BSERV:.'1'ION UNIV~RSELS D~S DROITS DE L 1Hrn,:EE El' 
DES LIBERTES FONDJJ.;j:1-JT;.LES POUR TCUS Si.NS DISTINCTION DE Ri.CE 1 
DE COULEUR, DE SEXE, DE L~JŒUB OU DE RELIGION, NOT,'JiNTINT : 

d) hE,3URES Di:STINEES •• PROHOUVOIR u~s DROITS DE L:'. Ffil-ii'IE D~-.NS ... ·
LL iiü!'!JB LOD:CFJIE, N0Tlj•J.1El'JT UN PROGRJ·ii·.Œ UNIFIE ,~ LONG TERi'Œ 
DE L 1CRG.·Jus;,'.ï:'ION DE.3 I•;;;TIONS UNIES POUR LE PROGRES DE Li, FUïHE 

: ~. 

:.fglmniston 1 Finlande 1 France, Iran.2 Kenya 2 Earoc 1 Nauritanie 1 
hexique 1 Palr~Etnn, Philippines, Pologne, République arabe unie, 
Tchécoslovnquie 2 Tunisie, Yougoslavie: projet de résolution 

La Conférence internD-tion:::.le des droits de l'homme : 

Considérant que 1 do.ns la Ch~rte, les peuples des J:.Tations Unies ont proclamé à 

nouveau leur foi ?,élJ1S les droits fondamentnux de l 1homme, dans la digiiité' ·èt la valeur 

de lo personne humaine: et ci::ms l'égalité dE: droits des hommes et des femmes 1 

Préoccup6e par le fait que, malgré l_a Chc.rto des Nations Unies, ln Déclaration 

universelle des droits de'•: l lhommo, les pnctes internationaux relatifs aux droits de 

l 'hor.mw et'' les nutrcs instruments des Nations Unies et des institutions spécialisées, 

et mclgré les progrès accomplis en matière d 1égalité de droits, les-.femmes continuent 

à faire l'objet d'une forte discrimination dans les domaines politique, juridique, 

économique et socinl et que les oonventions adoptées par les Nations·Unies en cette 

matière n I ont p2.s été r2-tifiées par ü.ombre-·d 'Etats· membres, " 

Convaincue que J.c pl0in et coop+ct dévciopp~mcnt d'un puys, lé bièn 1u oondc et

ln c~usc · dt le. paix exigent la participàtion r.1nximale aussi bien des femmes que des 

hommes dans tous ies do:naines, 

Persuadée que 1 pour un développement social et économique plus èfficE:.ce, l'éla

boration et la mise en oeuvre de plans nationnux de développement exigent la parti

cipation active des fem:.ies à tous les ni veaux, 
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, Consid,:~nnt que l.o. cli::,crimim tic;n ù 1 1 [garcl cles femmes est incompatible avec la 

di[Di té humaine c:t avec le bier:-ùtre de lr, famille et de la soci&té, ~mp@ch,e. leur 
. . . 

participation, do.ns de:.:; c~nè.ït:i.ùns· cl 1 ési;alitÉ: nvec lei;;. hoï:1mec 1 ~ la vie,'polit;Lque, 
. . 

.sociale, ·É:conomiqùe et culturelle de: leur pays, et constitue un obstaclê à '1a pleine 

utilisation des CG!pacitfo des femme.s au service de leur pD.ys et de _l'humanité, . 

ConsidCrant que le colonin:..isme 1 l 1a~~~1eid_ et la discrimination raciale, dans 

les régions où ils continuent à ttrë pratiqués, a 6gravent ica injustices commises à 

1 1encontre des fcm~cs, 

'l'eru-.nt co:npte de lu contribution importante des fer.ime::; à ln vie sociale, politique, 

éconor.tlque et culturelle ~insi que du rôle qu'elles jouent dD.ns la fnmille, en particulie1 

dans l'éducation ùcs cnf~nts, 

Con.oid~rant qu'il e::;t nécessaire G1nssurer ln reconnaissance univercelle 1 en droit 

et en foit, du principe de l'é:t;él.liti. des hommes et des femmes, . 
1. Prie insto.rrr:wnt les ~b.ts Heabres de l 1 Or6anisation dc.s Nations Unies et des 

insti tutio1;s spi.cic.lisst:G 8t fours peuples de respecter la Charte et la Déclaration 

univcrc:;cllc des tlroit.s de 1 1hommo a.fin de 0i""'ro.ntir l'éi;,;alit& de::, homme.set des femmes 

E:t d'éliminer 1:~ diccrimin~tion é:r l'0go.rd dc.s fcrnme.s, con.formtmcnt à ln. Déclaration sur 

l'é:limirution ck L::t cli::;crimin:1tion n l'f:c-"rd de:s femmes; 

2. Invite lu_; t;ouv,.;rn<:mcn L:; oc::; l:;t:c. ts 1 ie:mbre:G de 1 1 Orgétnino. tion des Nations Unies 

c:t d1,;s in.stitutio~ .spCci:.li~ét:.-G;.,, c'::l::.bore.;r et ô. mcttr~ un oeuvre, en coll.:l.boration 

:,vcc l.::.s 'com:ni.scions 1v: tion:llc-G de l'.1 condi tian de la femme ou clcG organ1.:s similaires 

0t nve:c 1._~; org,'.rnÏcmc.:.; b,:-nt.'. vol(.;~' cor:ipC t .... nts, cle.s prot;r.::mrncu .:\ long tcz:I!lc. :p_our __ la promo

tion d.:; la fe:r..mc d~in.'3 k c,1drc dcc pbnc n~1tionriux ù..: développement lorsqu 1i} en cxistef 

Sugr;èrc qu'à cdic: fin ~ucun .:..ffort nu soit mé.netL~é. pour t 

n) f::lirt: conn.:iitrc 5. clncun le::; droits et r..:cpon::;nbili tés des femmes tels 

qu'il::; sont proclnmés dnnc les im,tr.ur.1..:nts intcrno.tionn.ux pertincntsJ 

b) r~ tifiûr lu:; Convcn tion:.:; ci--o.près 1 adoptée::; sous les a.uGpiccs des Nations 

UnieG et dc.G institution9 sp;cblisé0s 

i) Conv~ntion pour 1:..:. rc'.:_;,russion de b traite des ~trcs huµiairis ·et de 

1 1 cxploitntion èc le~ prostitution d'~utrui, 1949; 
ii) · Convention sur los droits politiquus de 1..3. femme, 1952 
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iii} C8~vention !3ur:,la nationalité.de ~él.-,f~mme mariée, ~957 
iv), · Copv~ntion sur le co~sentement au marfage, l 1~ge minimri.m .. du ~iage 

et 1 ! ynregistrement, du mariage 1 1962 . . 

v), Convention de 1 ~.OIT conce;~~t l 1égalité de rémunération entre là. 
. ' . 

main-d 1 oeuvre masculine et la main~d'~euvre féminine pour un trav~il 

égal} 1951 

vi) Convention de l 'OIT concernant la discrimination, èh Ill.at'j,_~re d 1 emploi 

et de profession, 1958 
vii) : èoO:venti~n dê l'UNESCO co:hcernant là lutte: contre la discrimination 

dans le domaine :de· 1 t enseigriemènt, 1960; 

c) . -- assur~r par dés m·é~ures légi'slati ves et par d I àutres mesures appropriées 

.. -1 l'application des ·prïn~ip-es co~temis• dans les corivêntions mentionnées- ci-dessus= et dans 

la Déclaration sur l'élirrlination· dè-ià discriinînation à l'égard des femmes; 

• d) crée~, cènfor-~éii1ênt à 'la résolution 961 F (XXXVI) du Conseil économique 
... ~ . . . 
et social'. des commissions nr.:tionales· cie· 1a: ·condition' 0de la femme ou des orgariiswes · : .• . . . ,. . .. ·, . . '.' ~ ,, 

similaires, s'ils në l'ont pas encore fait; 
• i .. , . . •.. . . 

e) 'établir des .;prog;amines · en vue ·de 1 1 utilisation et du développement des 
. . . . . : . . . . . 

,ressources h~ma:ines et des services c'ollectifs gr~ce auxquels les femmes· peuvent' 

· èontribuer ·~u • dév~loppem·ent natlon·tlJ.; ~ 
f) '. :cl.Ser. â i•,:intentioh des' femmes 'cies structures de ·services sociaux,. 

- • • ' - "I, 

lorsque cela est nécessaire_; · · 

-• ;)·. ir6mouvoir âè~"ptog;arnmes'ci 1éducation qui'contiennènt1 le cas échéant, 

des dispositions particulières en vuè d 1as~urel:' la. pctrticipntioncomplète des jèunes ., '. ' . . . 

filÎ~s et dês :tëmmés, compte· tenu du degréc1 1alphabétisation èxistant et des autres 
. ·; "' . ''•• ., ' ·. ,:.. ··• . ' .. 

besoins, ·et qÜ{ u.Hlisent toutes les' méthodes de communic'ation1 y compris les moyens 

de communication de masse, suivant leê ·besoins;; 

h) promouvoir des programmes d'orientation professionnelle ainsi que les 

moyens de faciliter la formation professionnelle à tous les niveaux en vue d 1assurer 

la pleine participation des femmes à la vie économique de leur pays; 

i) ~tablir des programmes d'éducation à l'intention des jeunes gens et 

des jeunes filles ainsi que des adultes des deux sexea en vue de les préparer à faire 

face aux responsabilités de la vie familiale et de la planification de la famille; 

j) favoriser la nomination de femmes à des postes de responsabilité au 

sein de la communauté. 
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4. Prie 1 11.ssem~lée générale d 1inviter les ge;.uverncments des Etnts Membres à 

co~muniquer leurs progro.m;cs nationnux à long terme pour le progrès de· la femme à la 

Commission de la condition de ln f~mme, pour qu'elle les examine et procède à des 

échanges de données d 1exp[rience, et à faire rapport chnque année SUl" los progrès 

réalisés§ 

5. ~ l'Organisu.tion dos Nations Unies et les institutions :spécialisées 

intéressées: 

a) de soutenir, pnr une assistance toelmique nppropriée, le~ p7057ammes 

n'ltiono.ux à long terme pour: le pr.ogrès de lu f-emr:ic J 

b) de modifier le Cl'..s éché:unt, les crédits prévus dans leu7s gudget.s nfin 

de subvenir au finn.nccment des progro.mr.1cs nc.tionaux à 4ong terme pour le Pl'Og»ès de l,a 

fem.~c en pa.rticulicr dc.ns les pays en voie de développement; 

c) de rocomr.innder à la Commission de la oondition de la femme de donne» 

priorit& dn.ns son progrrunme de trnvnil à l'examen des problèmes relatifs à l'édutntion 

düG femmes et à leur pn.rticip3tion nu développement éeonomique et so~int de leur paye; 

d) de recomm:mdcr à la Commission de ln eondition de la femme d I enviso.ge> 

1 1élnborntion de conventions cur 12.. condition de ln. femme dans le -adrc du droit de. 

1~ f.:unille et d 1nutres dom~ines du droit privé, .ninsi que dll!ls les nut~s domaines gû 
12. discrimin:1.tion est prn.tiqui::c et qu 1 ~ucune convention ne régit cn,oret 

e) d 1cncourngcr les ~tudes d 1experts 5ur les idée• et les valeurs dea 

.différentes s0ciDtés qui influent sur le progrès de ln !cmme et our ln rc,onnaissnn•c 

de 1 1 éi;~ité de droits dos ho:r.racs et des femmes; 

f) de rccor:1m~nder .. : ln Comr:iission de la condition de l,n femme d 'cxamin~ a 

nouvu.::iu et d' ndoptcr son pro5rn.ï:1mc et .ses m.'.:thode~ de tro.vail en tcnn.nt ,-ompte des 

besoins de lt: femme dnns le monde contcrnpor.:iin. 




